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Analyse des documents de préparation au démantèlement de Fessenheim 
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Introduction 
L’ATPN a reçu les documents demandés à EDF par l’intermédiaire du bureau parisien Huglo-
Lepage, soit le Rapport de Conclusions du Réexamen (RCR), applicable jusqu’à la mise en 
application du décret de démantèlement, faisant suite au Dossier d’Orientation du Réexamen 
(DOR) ainsi que le Dossier de Démantèlement, applicable après la mise en application du 
décret de démantèlement, faisant suite au Plan de Démantèlement. 
Le présent document fait une analyse du RCR et de certains fichiers du Dossier de 
Démantèlement tenant compte que ce dernier dossier traite de l’INB no75 dont plus de 99% 
du potentiel radioactif a été enlevé (2025). 
 
I. Dossier d’Orientation du Réexamen (DOR) et Rapport de Conclusions du Réexamen 

(RCR) 
EDF a produit un Dossier d’Orientation du Réexamen en juin 2019 (26 pages, EDF DOR 
FSH D455619030785 2019.pdf). La lettre de l’ASN du 20 décembre 2019 avec de 
nombreuses remarques sur le DOR (CODEP-DRC-2019-029982) a été transmise à EDF 
(voir les demandes de l’ASN en annexe 1). Les réponses d’EDF à ces demandes sont 
consignées dans une note technique « Rapport de conclusions du quatrième réexamen 
périodique (RCR) des tranches 1 et 2 du CNPE de Fessenheim » datée du 2 septembre 
2020. L’ASN a accepté cette note technique (CLIS du 30 mars 2021). 
Cette note technique a été transmise par EDF au bureau Huglo-Lepage et fait l’objet de la 
présente analyse. 
 

II. Plans de démantèlement et Dossier de démantèlement 
EDF a publié une première version du Plan de démantèlement de Fessenheim en août 
2019 indice A (59 pages)1. La lettre de l’ASN (CODEP-DRC-2019-029982) contenait aussi 
de nombreuses demandes sur le Plan de Démantèlement indice A (voir les demandes de 
l’ASN en annexe 2). Une nouvelle version indiceb_0 de mai 2020 (112 pages) a été fournie 
à l’ATPN par courriel le 7 juin 2020. Une version indice D de novembre 2020 a été publiée 
sur internet (114 pages)2. À la demande de l’ATPN, le Dossier de démantèlement lui a été 
transmis avec la version du plan de démantèlement indice D de novembre 2020 (pièce 
P3). 
Ce plan de démantèlement fait l’objet de la présente analyse, en comparaison avec les 
versions précédentes, ainsi que deux autres documents. Les autres pièces du Dossier de 
démantèlement (134 fichiers en format pdf contenant 3'055 pages) seront analysées plus 
avant au besoin et en temps voulu. L’ASN prendra position sur ce dossier qui servira de 
base pour établir un décret de démantèlement à l’horizon de 2025. 
 
Planning général pour rappel : 

  
 

1 https://www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-
industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/190916_p03_plan_de_demantelement_fessenheim_-_inda.pdf 
2 https://www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-
industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/dem_fessenheim_p3.pdf 

https://www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/190916_p03_plan_de_demantelement_fessenheim_-_inda.pdf
https://www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/190916_p03_plan_de_demantelement_fessenheim_-_inda.pdf
https://www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/dem_fessenheim_p3.pdf
https://www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/dem_fessenheim_p3.pdf
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I. DOR et RCR 
Le DOR de 2019 (26 pages) avait fait l’objet de nombreuses demandes de l’ASN (annexe1). 
Le RCR de 148 pages est entre-autre sensé répondre à ces demandes.  
 
A. Appréciation générale 
- EDF s’est démarquée de certaines demandes de l’ASN en soulignant l’état de transitoire 

de l’INB de Fessenheim en phase de préparation au démantèlement, y compris 
l’évacuation hors du site des assemblages combustibles, prévue jusqu’à mi-2023 : 
o « … la puissance résiduelle est faible, de l’ordre de 1.9 MW … ». 
o … Pour la période du 4ème réexamen périodique, le combustible entreposé en piscine 

sera donc en cours d’évacuation puis totalement évacué. En conséquence, plus aucun 
combustible ne sera présent sur l’INB de Fessenheim sur l’essentiel de la période du 
4ème RP (Réexamen Périodique) Fessenheim ». 

- Le Rapport de Conclusion du 4ème Réexamen Périodique (RCR) est élaboré 
essentiellement pour un site sans combustible (RSC). Les risques radiologiques sont donc 
fortement réduits. 
..//.. Les estimations d’EDF ne tiennent pas compte du potentiel radioactif présent 
jusqu’en 2023. 
 

- Études probabilistes de sûreté : « … les résultats suivants traitent exclusivement du risque 
de découvrement des assemblages combustibles en piscine combustible dans l’état RCD 
[Réacteur Complètement Déchargé]. Ils sont issus des EPS [Études Probabilistes de 
Sûreté] réalisées pour les sites CPY et le site de Bugey lors du 4ème RP 900 [Réexamen 
Périodique] et sont reconduits pour le réexamen du site de Fessenheim de par leur 
caractère enveloppe ». 

- « Le risque d’endommagement du combustible lié à une perte de refroidissement de la 
piscine combustible en état RCD est donc inférieur à quelques 10-8/année·réacteur. … Le 
risque de vidange rapide de la piscine combustible en l’état RCD pour le site de 
Fessenheim est, en cohérence avec le risque calculé pour les tranches CPY, inférieur à 
quelques 10-11/année·réacteur. … L’étude montre qu’il n’y a pas de dégradation des 
assemblages durant cet accident avec la mise en service d’un appoint à la piscine 
combustible ». 

- « Compte tenu : 
o Du contexte particulier dans lequel se trouveront les 2 tranches de Fessenheim pour 

une durée limitée, 
o De la période très courte pendant laquelle il restera du combustible sur site, 
o Du retour d’expérience des études et travaux importants réalisés sur ce site au 

3ème réexamen périodique, qui ont conduit entre autres, à renforcer certaines structures 
de l’îlot nucléaire et à élargir des joints inter-bâtiments pour éviter l’entrechoquement 
de bâtiments sous l’effet des déplacements différentiels sismiques. 

EDF maintient le Séisme Majoré de Sécurité VD3 [Visite Décennale] à l’occasion du 
4ème Réexamen Périodique. Celui-ci permet d’atteindre un niveau de risque aussi faible 
que possible dans des conditions économiquement acceptables. 
… Compte tenu de l’absence d’actualisation de l’appréciation du risque sismique, aucune 
étude concernant l’existence d’effet de site n’a été menée et aucune investigation 
complémentaire n’est envisagée. 
Conclusion : Le site de Fessenheim est robuste vis-à-vis du séisme ». 
..//.. Les contraintes sismiques plus sévères appliquée en VD4 sur les autres 
réacteurs du parc ne sont pas appliquées à Fessenheim. Même les effets de site 
spécifiques au droit de Fessenheim n’ont pas fait l’objet d’une appréciation. 
 

- Caractérisation des failles autour du site de Fessenheim et plan d’action associé 
… On note particulièrement les failles RRF [Rhine River Fault] et de Weinstetten …. Les 
vitesses de déformation maximales le long de ces failles seraient de l’ordre de 0.07 mm/an 
et 0.1 mm/an pour la faille de Weinstetten ». 
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..//.. L’IRSN (Avis 2017-00289 du 14 septembre 2017) et l’ASN (CODEP-DCN-2018-
002381) mentionnent les valeurs de vitesse de glissement des failles à prendre en 
compte pour les nouveaux calculs de PSHA [Probabilistic Seismic Hazard Analysis] 
à réaliser pour le site de Fessenheim. La vitesse maximale à considérer pour la faille 
de Weinstetten est de 0.18 mm/an. 
 

- Inondation externe, y compris l’effacement du barrage : « La démarche ainsi menée et les 
dispositions matérielles identifiées et mises en œuvre permettent de garantir la robustesse 
du site de Fessenheim vis-à-vis de l’inondation externe ». 
..//.. L’effacement du barrage est mentionné dans les buts mais l’étude n’en parle 
pas. 
 

- Chute d’aéronefs : « Les résultats de l’étude montrent que la probabilité de dégagement 
inacceptable de substances radioactives à la limite du site de Fessenheim dû au trafic 
aérien est : 
o Inférieur à 10-8/année·réacteur par fonction, 
o Au plus de l’ordre de 10-7/année·réacteur par fonction et par famille d’aviation. 
Ces résultats liés au site de Fessenheim sont compatibles avec les valeurs repères 
définies dans la RFS I-2.a ». 
Dans le dossier de démantèlement, la pièce P8 du rapport de sûreté d’EDF conclut : « La 
probabilité d’occurrence d’un rejet inacceptable pour l’INB n°75, tenant compte de 
l’ensemble des risques générés par les familles d’aviation, est de 2.20·10-7 toutes familles 
d’aviation confondues pour l’atelier n°1 (BR, BK, BAN, bâches TEU), … ». 
..//.. La probabilité d’occurrence d’un rejet inacceptable est assimilée à la probabilité 
d’occurrence d’une chute d’avion sur le site, ce qui n’est pas correcte (le rejet 
associé à une chute d’avion dépend de l’inventaire de la cible qui ne sera plus 
significatif qu’après l’enlèvement de tous les assemblages combustibles). 
 

- Source froide : « Conclusion : Au regard de l’état de tranche RCD et des dispositions de 
protection existantes, l’installation est robuste aux agressions spécifiques de la source 
froide ». 
..//.. EDF justifie la robustesse de la source froide par l’état RCD de l’INB de 
Fessenheim. 
 

- Selon EDF, le processus de Maîtrise du Vieillissement intègre l’amélioration de la 
connaissance des mécanismes de vieillissement par les travaux R&D … 
..//.. En complément à la recherche sur le démantèlement proposée par EDF leur 
programme R&D devrait être complété par des analyses de composants importants. 

 
- Conclusion générale du RCR 

« Le présent rapport montre que le déploiement de l’ensemble des évolutions introduites 
lors du 4ème RP de Fessenheim au regard du devenir de l’installation garantit une protection 
adéquate des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 du code de l’environnement ». 
..//.. L’adéquation du site de Fessenheim à garantir la protection des intérêts du code 
de l’environnement est très relative : 

• L’état RCD puis RSC permet à EDF d’esquiver les demandes de l’ASN. 

• Le risque sismique retenu par EDF est le même que celui qui prévalait il y a dix 
ans, sans tenir compte des recommandations de l’IRSN ou internationales 
récentes. 

• Le risque aérien ne tient pas compte des assemblages présents jusqu’en 2023. 

• Le risque de fusion des assemblages combustible dans les piscines se réduit à 
un calcul de durée du processus de découvrement qui devrait permettre la mise 
en œuvre des moyens auxiliaires mobiles. 

• L’information sur les mesures se résume à celle donnée sur le site internet 
officiel, très succincte et pas en temps réel.  
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B. Extraits du RCR 
« Sommaire 
1. Introduction 
2. Volet I – Risques 
2.1. Chapitre I – Conformité 
2.2. Chapitre II – Réévaluation 
3. Volet II – Inconvénients 
4. Conclusion générale du RCR 
 
1. Introduction 
Le présent rapport constitue le Rapport de Conclusions du Réexamen réalisé suite au 
quatrième réexamen périodique des tranches 1 et 2 de l’INB de Fessenheim. 
… 
1.2. Principes 
… 
Le processus de réexamen périodique a débuté par une phase d’orientation qui avait pour 
objectif de déterminer les différents thèmes à retenir. EDF a remis à l’ASN un Dossier 
d’Orientation du Réexamen (DOR) en juin 2019 qui décrit le programme de travail. 
La lettre ASN de suite sur le DOR a été transmise à EDF fin 2019. Le cas échéant, les 
réponses à ces demandes ASN sont intégrées dans ce document. 
 
1.3. Objectifs 
… deux périodes à considérer : 

• Une courte période transitoire, durant laquelle du combustible sera entreposé en piscine 
combustible avant son évacuation (Réacteur Complètement Déchargé, RCD) : la 
puissance résiduelle des assemblages de combustible entreposés est faible (de l’ordre de 
1.9 MW), les circuits non nécessaires à l’exploitation sont vidangés ou hors pression et les 
potentiels de danger non nécessaires à l’exploitation sont évacués. 

• Une période proportionnellement plus importante, durant laquelle l’ensemble des 
assemblages de combustible aura été évacué (Réacteur Sans Combustible, RSC). 

… 
Ces objectifs sont déclinés de la manière suivante : 

• pour les situations accidentelles associées à la piscine d'entreposage du combustible 
irradié durant la période transitoire avant leur évacuation totale : éviter le risque de 
découvrement des assemblages de combustible, y compris en cours de manutention ; 

• pour les agressions internes et externes à prendre en compte au titre du 
dimensionnement : éviter la dissémination des produits radioactifs présents sur 
l’installation. 

 
1.4. Approche stratégique du réexamen périodique 
Le présent réexamen périodique est réalisé pour une période de 10 ans durant laquelle, les 
deux tranches de l’INB de Fessenheim auront été mises en arrêt définitif en vue de leur 
démantèlement. Il couvre pour chaque tranche de Fessenheim, deux périodes : 

• la période jusqu'à la mise en application du décret de démantèlement - traité par le 
4ème réexamen périodique, 

• la période postérieure à la mise en application du décret de démantèlement – traité par  le 
dossier de démantèlement qui fera office de réexamen périodique pour cette période. La 
date du réexamen pourra être réinitialisée à la publication du décret de démantèlement. 

… 
Après le déchargement du réacteur d’une tranche, EDF se fixe une durée cible de 3 ans, pour 
évacuer l’ensemble du combustible présent sur la tranche dans l’objectif de poursuivre la 
diminution des risques et inconvénients sur la tranche déjà à l’arrêt définitif. Pour la période 
du 4ème Réexamen Périodique, le combustible entreposé en piscine combustible sera donc en 
cours d’évacuation puis totalement évacué. 
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En conséquence, plus aucun combustible ne sera présent sur l’INB de Fessenheim sur 
l’essentiel de la période du 4ème RP Fessenheim. 
 
2. Volet I – Risques 
2.1.3. Études transverses 
2.1.3.1. Maîtrise du vieillissement et de l'obsolescence 
…  

• le processus de Maîtrise du Vieillissement intègre l’amélioration de la connaissance des 
mécanismes de vieillissement par les travaux R&D, l’analyse du REX [Retour 
d’EXpérience] international, la prise en compte des études internationales de type 
benchmark comme IGALL, l’utilisation de l’effet Parc (remontées techniques des CNPE, 
partage des bonnes pratiques), … 

… 
Chaque couple SSC/mécanisme de vieillissement fait l’objet d’une analyse matérialisée dans 
une FAV (Fiche d’Analyse du Vieillissement) … 

• Statut 0 : …, 

• Statut 1 : une instruction complémentaire est nécessaire pour évaluer la maîtrise du 
vieillissement (statut temporaire), 

• Statut 2 : un dossier approfondi (Dossier d’Aptitude à la Poursuite de l’Exploitation 
générique (DAPE) est nécessaire pour le composant concerné, comprenant l’analyse des 
actions permettant de conclure sur la maîtrise du vieillissement. 

Il existe environ 214 FAV établies et applicables pour Fessenheim, dont 6% en statut 1 et 2% 
en statut 2. 
… 
Chaque CNPE … pour chaque tranche conformément aux principes d’organisation données 
au niveau national. Pour le site de Fessenheim, ce document s’appelle le Dossier de Maîtrise 
du Vieillissement (DMV), dans le contexte de fin d’exploitation en production des réacteurs. 
… 
Les conclusions de cette revue sont les suivantes : 

• Le processus de Maîtrise du Vieillissement intègre l’amélioration de la connaissance des 
mécanismes de vieillissement par les travaux R&D, l’analyse du REX international, la prise 
en compte des études internationales de type benchmark comme IGALL, l’utilisation de 
l‘effet Parc (remontées techniques des CNPE, partage des bonnes pratiques), 

• …. 
 
2.1.3.1.4. Conclusion 
… 
Elle bénéficie des études réalisées dans un premier temps pour couvrir entre les 3ème VD et 
les 4ème VD, instruites lors des GP « Vieillissement » de 2003 et 2006, complétées par les 
études, pour la période au-delà du 4ème RP, instruites lors des GP ESPN et GPR de mars 
2018. L’organisation construite autour des processus de maintenance, de maîtrise du 
vieillissement et de traitement de l’obsolescence des matériels est adaptée au périmètre du 
4ème RP en cohérence avec la stratégie de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement des 
installations. 
 
2.1.3.3. Analyse de sûreté du BAC 
… afin de s’assurer de l’acceptabilité des conséquences radiologiques éventuellement 
induites vis-à-vis du niveau d’intervention retenu par les pouvoirs publics pour la mise à l’abri 
des populations, soit 10 mSv en dose efficace en limite de site. 
 
2.2. Chapitre 2 : Réévaluation 
2.2.1. Accident sans fusion 
2.2.1.1. Objectifs 
…  
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La démarche retenue pour le thème relatif aux études d’accidents vise un haut niveau de 
sûreté selon une approche pragmatique, proportionnées aux enjeux et limitée à ce titre, aux 
études des risques associés à l’entreposage et à la manutention de combustible en piscine 
combustible et à leurs conséquences radiologiques. 
 
2.2.1.2. Réponse 
2.2.1.2.1. Piscine combustible 
Partie générique 
… 
Étude Probabiliste de Sûreté (EPS) Évènement Internes du BK de niveau 1 
Les réacteurs de Fessenheim étant complètement déchargés lors de la 4ème RP, les résultats 
suivants traitent exclusivement du risque de découvrement des assemblages combustibles en 
piscine combustible dans l’état RCD. Ils sont issus des EPS réalisées pour les sites CPY et le 
site de Bugey lors du 4ème RP 900 et sont reconduits pour le réexamen du site de Fessenheim 
de par leur caractère enveloppe. 
Les résultats EPS pour le site de Fessenheim incluent les évènements initiateurs induisant un 
risque de découvrement des assemblages de combustible en piscine combustible pour l’état 
RCD, en cas : 

• De perte de refroidissement de la piscine combustible, 

• De vidange dite rapide de la piscine combustible. 
Du fait du caractère enveloppe, les résultats pour le site de Fessenheim sont assimilés à ceux 
issus de l’EPS du site de Bugey réalisée dans le cadre du 4ème RP 900. Le risque 
d’endommagement du combustible lié à une perte de refroidissement de la piscine 
combustible en état RCD est donc inférieur à quelques 10-8/année·réacteur. 
… 
Le risque de vidange rapide de la piscine combustible en l’état RCD pour le site de Fessenheim 
est, en cohérence avec le risque calculé pour les tranches CPY, inférieur à quelques 
10-11/année·réacteur. 
 
Synthèse des études 
Les accidents considérés sont : 

• L’accident de chute d’un assemblage de combustible lors de sa manutention dans la 
piscine combustible (4ème catégorie, état RCD) : il est étudié en considérant de manière 
pénalisante un assemblage venant d’être déchargé du cœur cumulant une puissance et 
un tauxd4 combustion minimaux. Le taux de renouvellement naturel de l’air du bâtiment 
est supposé sans ventilation ni filtration. 

• La rupture d’un réservoir RCV ou TEG (3ème catégorie, états RCD et RSC), 

• La perte totale de refroidissement de la piscine (domaine complémentaire, état RCD), 

• L’accident de manutention d’un conteneur de combustible irradié à l’extérieur du bâtiment 
combustible. 

… 
En effet, ces réservoirs ne contiendront plus d’éléments radioactifs au 4ème réexamen 
périodique. Ces accidents sont ainsi retenus pour couvrir durant le 4ème réexamen périodique 
des réacteurs de Fessenheim les accidents potentiels de rupture d’un réservoir d’effluents 
liquides ou gazeux. 
… 
L’étude montre qu’il n’y a pas de dégradation des assemblages durant cet accident avec la 
mise en service d’un appoint à la piscine combustible. 
… 
2.2.1.3. Conclusion 
Les études permettent de vérifier le non découvrement des assemblages … y compris en 
cours de manutention pour l’ensemble des initiateurs retenus dans le cadre de la 
démonstration de sûreté et que le risque de criticité est maîtrisé, en considérant les 
dispositions existantes. 
… 
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2.2.2. Agressions 
2.2.2.2.1. Séisme 
Compte tenu : 

• Du contexte particulier dans lequel se trouveront les 2 tranches de Fessenheim pour une 
durée limitée, 

• De la période très courte pendant laquelle il restera du combustible sur site, 

• Du retour d’expérience des études et travaux importants réalisés sur ce site au 3ème 
réexamen périodique, qui ont conduit entre autres, à renforcer certaines structures de l’îlot 
nucléaire et à élargir des joints inter-bâtiments pour éviter l’entrechoquement de bâtiments 
sous l’effet des déplacements différentiels sismiques, 

EDF maintient le Séisme Majoré de Sécurité VD3 à l’occasion du 4ème Réexamen Périodique. 
Celui-ci permet d’atteindre un niveau de risque aussi faible que possible dans des conditions 
économiquement acceptables. 
Sur cette base, aucune modification n’est nécessaire au titre du 4ème Réexamen Périodique 
pour le site de Fessenheim concernant ce thème. 
 
Conclusion 
Le site de Fessenheim est robuste vis-à-vis du séisme. 
… 
 
Caractérisation des failles autour du site de Fessenheim et plan d’action associé 
… On note particulièrement les failles RRF (Rhine River Fault) et de Weinstetten, pour 
lesquelles une activité pléistocène est suggérée sur la base d’indices géologiques, 
géomorphologiques et géophysiques. Les vitesses de déformation maximales le long de ces 
failles seraient de l’ordre de 0.07 mm/an et 0.1 mm/an pour la faille de Weinstetten. 
 
Synthèse de la connaissance des effets de site particuliers au droit du CNPE de Fessenheim 
…  
Compte tenu de l’absence d’actualisation de l’appréciation du risque sismique, aucune étude 
concernant l’existence d’effet de site n’a été menée et aucune investigation complémentaire 
n’est envisagée. 
 
2.2.2.2.2. Inondation externe 
… 
Depuis, ce référentiel a évolué suite à la parution du guide ASN no13 relatif à la protection des 
INB contre les inondations externes pour intégrer l’ensemble des situations de référence pour 
le risque inondation appelées par le guide. 
Le dossier de démantèlement intégrera une évaluation de la robustesse des installations aux 
scénarios du guide ASN no13. 
 
Synthèse des études 
… 
Les aléas dits « de démarche complémentaire » du référentiel REX Blayais sont les suivants : 

• … 

• Rupture ou effacement d’un barrage (REB). 
Conclusion 
La démarche ainsi menée et les dispositions matérielles identifiées et mises en œuvre 
permettent de garantir la robustesse du site de Fessenheim vis-à-vis de l’inondation externe. 
 
2.2.2.2.9. Inondation interne … 
Bâtiment Diesel 
L’étude de risque d’inondation interne et de défaillance de tuyauteries dans le bâtiment Diesel 
vérifie que la séparation géographique des voies A et B permet d’éviter que l’inondation induise 
des modes communs sur les matériels nécessaires, et que le confinement des effluents est 
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assuré. En état RCD, dans le cas où le groupe électrogène de la voie redondante serait 
indisponible, le système de refroidissement de la tranche non impactée par l’inondation 
interne, pourrait assurer la fonction de sûreté refroidissement du combustible et évacuation de 
la puissance résiduelle. 
 
2.2.2.2.10. Maîtrise du risque aérien 
L’analyse du risque aérien repose sur l’application de la règle fondamentale de sûreté 
RFS I-2.a. [RFS I-1.a. ?] 
 
Synthèse des études 
Conformément à cette RFS, l’ordre de grandeur logarithmique de la probabilité d’un 
dégagement inacceptable de substances radioactives à la limite du site doit être inférieur à 
10-6/année·réacteur pour chacune des fonctions suivantes : 

• Stockage du combustible usé, 

• Traitement des effluents radioactifs. 
Pour tenir compte de la sommation des probabilités d’accidents d’origine différente aux 
conséquences analogues, la RFS I-2.a fixe, pour chaque famille de sources d’agressions 
considérée un ordre de grandeur limite de la probabilité d’occurence de l’évènement de 
10-7/année·réacteur. 
 
Conclusion 
Les résultats de l’étude montrent que la probabilité de dégagement inacceptable de 
substances radioactives à la limite du site de Fessenheim dû au trafic aérien est : 

• Inférieur à 10-8/année·réacteur par fonction, 

• Au plus de l’ordre de 10-7/année·réacteur par fonction et par famille d’aviation. 
Ces résultats liés au site de Fessenheim sont compatibles avec les valeurs repères définies 
dans la RFS I-2.a. 
 
2.2.2.2.16. Agressions de la source froide 
Synthèse des études 
À l’état RCD, le débit aspiré est faible. Cette forte diminution de débit aspiré par rapport au 
fonctionnement en puissance permet de garantir l’absence de risque associé aux agressions 
spécifiques de la source froide. Au regard de l’état de tranche RCD et des dispositions de 
protection existantes, l’installation est robuste aux agressions spécifiques de la source froide. 
Synthèse des études 
À l’état RCD, le débit aspiré est faible. Cette forte diminution de débit aspiré par rapport au 
fonctionnement en puissance permet de garantir l’absence de risque associé aux agressions 
spécifiques de la source froide. Au regard de l’état de tranche RCD et des dispositions de 
protection existantes, l’installation est robuste aux agressions spécifiques de la source froide. 
Pour l’état de tranche RSC, l’étude de cette agression n’est plus pertinente, la fonction de 
sûreté refroidissement du combustible n’étant plus requise. 
Conclusion 
Au regard de l’état de tranche RCD et des dispositions de protection existantes, l’installation 
est robuste aux agressions spécifiques de la source froide. 
 
2.2.2.2.18. Conséquences radiologiques liées aux agressions 
Quand un scénario enveloppe présente des conséquences radiologiques suffisamment 
faibles, la détermination de sa fréquence d’occurrence n’a plus d’enjeu. En pratique, EDF a 
défini un niveau de dose en deçà duquel la fréquence d’occurrence des scénarios d’agression 
n’est pas étudiée. Ce niveau de dose a été postulé à la valeur de découplage de 0.5 mSv, 
correspondant à la moitié de la valeur limite annuelle de dose efficace pour l’exposition de la 
population à des rayonnements ionisants (article R 1333-11 du code de la santé publique). 
… 
Les agressions suivantes sont dédouanées par l’application des Règles Fondamentales de 
Sûreté (RFS) dédiées : 
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• Risques liés à l’environnement et aux voies de communication – explosions externes au 
site, 

• Risques liés à la chute d’avion. 
Par application des RFS, il a été vérifié pour ces agressions que la probabilité de dégagement 
inacceptable de substances radioactives à la limite du site est inférieure à 10-6/année·réacteur 
(cf. Volet I – Chapitre 1 - &2.2.2.2.10 et 2.2.2.2.11.). 
… 
 
2.2.5. Prise en compte du REX Post-Fukushima 
… 
2.2.5.3. Réponse 
Partie générique 
Dans le contexte particulier des tranches de Fessenheim, EDF s’attache à prévenir le 
dénoyage des assemblages de combustible entreposés ou manutentionnés, notamment en 
compensant les éventuelles fuites et l’évaporation de l’eau contenue dans les piscines 
d’entreposage dans les situations de perte totale de la source froide (H1 de site) et de perte 
totale des alimentations électriques affectant les deux piscines d’entreposage du combustible 
pouvant survenir à l’état RCD selon une approche proportionnée aux enjeux du site qui sera 
définitivement à l’arrêt à échéance de son 4ème réexamen. 
De plus, dans le contexte de Fessenheim, à l’état RCD, en cas de perte de refroidissement de 
la piscine combustible, les délais avant le découvrement des assemblages de combustible 
entreposés (AC) ou en cours de manutention (ACEM), avec une puissance résiduelle de 
l’ordre de 1.9 MW retenue en hypothèse pour le 4ème Réexamen Périodique de l’INB de 
Fessenheim (6 mois après l’Arrêt Définitif de la tranche 2) sont les suivants : 

• délai avant le découvrement des ACEM d’environ 100h, soit environ 4 jours, 

• délai avant le découvrement des AC d’environ 250h, soit environ 10 jours. 
Les délais disponibles pour la mise en place d’un appoint en eau aux piscines combustible 
sont donc conséquents. Ces délais augmenteront du fait de la baisse de la puissance 
résiduelle dans le temps et de l’évacuation des assemblages. 
À la suite de l’accident de Fukushima, les améliorations ci-dessous ont été ou seront réalisées 
sur le site de Fessenheim : 

• Les réserves en eau, existantes sur le site ou à sa proximité immédiate, constituent des 
moyens supplémentaires d’appoint en eau à la piscine combustible grâce à la mise en 
place de dispositions matérielles et organisationnelles spécifiques qui permettent 
d’acheminer l’eau jusqu’à la piscine combustible. Des piquages FARN ont été créés 
(PNPP0676) pour pouvoir effectuer des réalimentations en eau à l’aide de moyens 
mobiles. 

• Une nouvelle source d’appoint en eau a été créée sur le site de Fessenheim dès sa VD3 : 
la Source d’Eau Généralisée (SEG) permet de puiser l’eau dans la nappe phréatique et de 
l’acheminer jusqu’à la piscine combustible. De plus, le renforcement de l’alimentation 
électrique du système SEG (PNPE0116) ainsi que le remplacement de la pompe actuelle 
de forage du SEG par une nouvelle pompe (PNPP0714) permettra d’améliorer sa 
robustesse. 

• La mise en position sûre des assemblages de combustible en cours de manutention 
(PNPP0549) par des commandes manuelles de secours spécifiques, complétant les 
moyens manuels existants, pourra être réalisée, dans une situation de séisme et de perte 
totale des alimentations électriques affectant les deux piscines, ce qui permet d’augmenter 
significativement le délai avant découvrement des assemblages de combustible. 

• Les moyens de surveillance du niveau d’eau de la piscine combustible ont également été 
renforcés : 
o Les abaques fournissant les délais d’attente de l’ébullition en cas de perte totale de 

refroidissement de la piscine combustible ont été fournis à l’organisation nationale de 
crise, 
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o La mesure Tout ou Rien de niveau d’eau de la piscine combustible sera secourue par 
le GE LLS (PNPP0682) ce qui sécurise la disponibilité de cette information nécessaire 
pour le pilotage de l’appoint en eau. 

 
Perte totale des alimentations électriques affectant les 2 piscines d’entreposage 
EDF a réalisé ne étude pour déterminer comment les situations envisagées à l’issue du REX 
de l’accident de Fukushima pouvaient être traitées sur la période du 4ème RP Fessenheim 
pendant laquelle du combustible sera présent en piscines combustible. 
La situation analysée dans cette étude correspond à la perte totale des alimentations 
électriques affectant les deux piscines combustibles suite à la perte des alimentations externes 
(transformateur de soutirage et transformateur auxiliaire) et des eux diesels sur les deux 
tranches du site. 
Dans cette situation, un appoint pourra être réalisé à partir de l’eau du grand canal d’Alsace 
par la FARN qui dispose de pompes mobiles dans ses bases régionales, ainsi que des flexibles 
pour relier le canal aux deux piscines combustible. Cette disposition permet à elle seule 
d’éviter le dénoyage des assemblages de combustible, y compris lors de leur manutention, 
pour les situations considérées compte tenu des délais conséquents disponibles indiqués 
précédemment EDF met néanmoins en œuvre les modifications PNPE0116 et PNPP0714 qui 
concourent à l’amélioration de la robustesse du SEG, et donc à l’amélioration de la résilience 
des moyens d’appoint en eau pour les deux piscines d’entreposage du combustible. 
L’ensemble des moyens et dispositions existants sur le site de Fessenheim permet de garantir 
la capacité de l’installation à faire face à une situation de perte totale des alimentations 
électriques affectant les deux piscines combustible. Les modifications déployées dans le cadre 
du 4ème RP Fessenheim permettent d’améliorer encore cette capacité. 
… 
Les modifications : 

• PNPP0549 « Mise en position sûre d’un assemblage de combustible », 

• PNPE0116 « Valorisation de l’alimentation électrique du système SEG », 
Seront déployées sur le site de Fessenheim au plus tard fin 2020. 
La modification PNPP0714 « Appoint ultime – Pompage en nappe » sera déployée sur le site 
de Fessenheim au plus tard fin mars 2021. 
 
3. Volet II – Inconvénients 
… 

• bilan des études menées, état des études restant à conduire et échéancier prévisionnel 
du reconditionnement des déchets conditionnés selon des modalités incompatibles avec 
leur admission dans les installations de stockage auxquelles l’étude de gestion des 
déchets les destine ; 

… 
Ainsi chaque site réalise annuellement, sous le contrôle de l’ASN, plus de 20'000 mesures 
dont les résultats sont transmis à l’administration et utilisés dans les documents ou supports 
destinés au public. Les résultats de la surveillance de l’environnement autour des sites sont 
ainsi publiés par EDF sur son site internet et dans son rapport annuel de l’environnement pour 
chaque site. 
Les résultats des mesures de radioactivité sont également communiqués, via le Réseau 
National de Mesures de la radioactivité de l’environnement (RNM – http://www.mesure-
radioactive.fr), mis en service en janvier 2009 et regroupant les résultats des mesures de 
radioactivité réalisées par des laboratoires publics ou privés agréés par l’ASN, dans différents 
milieux (air, eau, sol, faune et flore) et dans des produits alimentaires. 
Ce réseau a pour objectif d’informer le public sur la radioactivité de l’environnement ; il 
contribue à l’estimation des doses « population » dues aux rayonnements ionisants issus des 
activités humaines. 
 
3.2.2.3.2. Bilan des rejets d’effluents 

http://www.mesure-radioactive.fr/
http://www.mesure-radioactive.fr/
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Les cinq catégories de radionucléides rejetées sont : le carbone 14, le tritium, les gaz rares, 
les iodes et les autres produits de fission (PF) ou d’activation (PA) émetteurs bêta ou gamma 
(autres PF/PA). 
L’activité en carbone 14 du CNPE de Fessenheim sur la période 2008 - 2017 est de l’ordre de 
117 à 305 GBq/an par voie atmosphérique et de l’ordre de 4.0 à 22.8 GBq/an par voie liquide. 
Ces valeurs de rejets en carbone 14 sont calculées pour la période de 2009 à 2015 puis 
mesurées à partir de 2016. 
… 
Rejets d’acide borique 
En solution dans l’eau du circuit primaire, l’acide borique (H3BO3) participe, avec les grappes 
de commande, au contrôle de la réaction nucléaire. Seul le bore-10, isotope présent à hauteur 
de 20% environ dans le bore naturel, absorbe les neutrons en formant du tritium (radioactif) 
ou lithium-7 (stable). La concentration en bore dans l’eau du circuit primaire varie au cours du 
cycle de fonctionnement du réacteur. La teneur en bore en début de cycle est déterminée en 
fonction de paramètres et de la durée de cycle souhaitée. Sa concentration baisse 
progressivement au cours du cycle. Pour cela, il est évacué du circuit primaire et se retrouve 
dans les effluents radioactifs. Dans le circuit primaire, la concentration évolue environ de 
2'000 ppm (concentration en bore à la divergence) en début de cycle à une valeur presque 
nulle en fin de cycle (concentration à environ 10 ppm à partir du passage en prolongation de 
cycle de la tranche). 
… 
 
3.3.3. Analyse de l’état chimique et radiologique de l’environnement sur le CNPE (états des 
sols) 
3.3.4. Éléments permettant le réexamen des limites de rejet des substances mentionnées 
dans le tableau annexe à l’article R. 211-11-1 du code de l’environnement 
Les futurs rejets du site en phase de démantèlement sont décrits dans le dossier de 
démantèlement. Les limites de rejet du site, y compris pour les substances mentionnées dans 
le tableau annexé à l’article R. 211-11-1 du code de l’environnement, seront réexaminées dans 
le cadre de l’instruction de ce dossier et précisées dans le décret de démantèlement du site. 
… 
 
4. Conclusion générale du RCR 
Volet Risques 
Compte-tenu des dispositions mises en place dans le cadre du 4ème RP Fessenheim en regard 
du devenir de l’installation, les objectifs de la réévaluation de sûreté sont atteints. 
Volet Inconvénients 
… le réexamen périodique du site de Fessenheim conclut que les dispositions 
organisationnelles et matérielles mises en place par l’exploitant permettent d’assurer la 
protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 du code de l’environnement, vis-à-vis 
des inconvénients. 
Le présent rapport montre que le déploiement de l’ensemble des évolutions introduites lors du 
4ème RP de Fessenheim su regard du devenir de l’installation garantit une protection adéquate 
des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 du code de l’environnement ». 
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II. Dossier de Démantèlement 
Proposition d’EDF sur la mise en œuvre du démantèlement afin d’obtenir le décret de 
démantèlement (2025). Le projet de décret sera mis en consultation publique. 
Le Dossier de démantèlement est constitué de 13 pièces avec 134 fichiers en format pdf 
(256 Mo) contenant 3'055 pages : 
Pièce P1 : présentation du demandeur : raison sociale de l’exploitant, siège 
Pièce P2 : description de l’installation avant le démantèlement en 8 chapitres 
Pièce P3 : plan de démantèlement en 5 chapitres et 9 annexes 
Pièce P4 : carte géographique au 1/25’000ème   
Pièce P5 : carte géographique au 1/10’000ème   
Pièce P6 : sans objet (périmètre de l’INB sans changement) 
Pièce P7 : étude d’impact en 14 chapitres, 6 annexes, un résumé non technique et un  
       sommaire général 
Pièce P8 : rapport de sûreté en 2 volumes, de 7 respectivement 4 chapitres et 16 annexes 
Pièce P9 : étude de maîtrise des risques en 8 chapitres 
Pièce P10 : capacité technique de l’exploitant en 4 chapitres 
Pièce P11 : capacité financière de l’exploitant en 2 chapitres et 3 annexes 
Pièce P12 : information du propriétaire sur le projet de démantèlement en 3 chapitres 
Pièce P13 : servitudes d’utilité publique 
 
A. Appréciation générale 
Le dossier de démantèlement et les pièces y afférentes présentent l’INB 75 (Fessenheim) à la 
fin des travaux de préparation au démantèlement (P-DEM jusqu’en 2025). Pour l’instant, 
seules certaines pièces du dossier dont le contenu est actuellement significatif ont été 
analysées, sachant que l’ASN produira elle-même une analyse de ces documents. Les 
demandes formulées par l’ASN (annexe 2) ont toutes été abordées, voire éludées. 
Remarques d’importance : 
- Les sources importantes de radioactivité étant éliminées durant la phase de préparation 

au démantèlement (99.9%), les risques radiologiques sont fortement réduits lors de la mise 
en œuvre du démantèlement. 
..//.. Dont acte. 
 

- Certains fichiers pdf contiennent des passages occultés (pièce P7, annexe 1 Étude 
d’Impact, annexe 14 Noms des experts de l’étude d’impact occultés ; P8, Rapport de 
Sûreté, annexe 16, tableaux d-h et toutes les autres annexes) « … pour des raisons de 
sécurité (prévention contre les actes de malveillance) a ou par protection de données 
industrielles b ». 
..//.. Dont acte. 
 

- La version D du plan de démantèlement (pièce P3, annexe 9) suggère en page 18 la 
construction de deux nouveaux bâtiments pour déposer les GV du démantèlement, avec 
un calendrier des échéances en page 36, ce qui est en contradiction avec la page 114 : 
« Les GV DEM sont prévus de sortir de leur bâtiment réacteur en 2025 pour être 
entreposés dans les 2 BEGV libérés des anciens GV usés ». 
..//.. À clarifier. 
 

- Le planning de réalisation d’évacuation des assemblages combustibles admet une marge 
de 9 mois entre la dernière évacuation et l’objectif d’EDF (mi-2023). 
..//.. Dont acte. 
 

- L’étude d’impact (pièce P7, annexe 1, figure c) propose un calendrier de démantèlement 
et d’assainissement et les émissions radioactives associées. L’étude conclut (chapitre 13) 
« L’analyse des incidences du projet n’a pas mis en évidence d’incidence négative notable 
sur l’environnement ». 
..//.. Dont acte. 
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- Risque sismique : certains éléments du site ont été renforcés, répondant partiellement aux 

premières exigences de l’ASN comme par exemple : 
o Remplacement de la pompe immergée de la nappe phréatique par un modèle plus 

résistant aux séismes, mais pas au SMS VD4 (ASN CODEP-DCN-2018-014151). 
o Renforcement du groupe électrogène de la source d'eau généralisée (Système SEG) 

afin qu'il résiste aux agressions externes retenues pour le noyau dur (ASN Décision 
2020-DC-0699 du 17 novembre 2020). 

Lors de la séance de 2020 de la Commission mixte franco-suisse pour la sûreté nucléaire 
(CFS) l’ASN a répondu : 
o « Les prescriptions de la décision « noyau dur adapté » ont été respectées et les 

travaux demandés réalisés à l'échéance du 31/12/2020 (décision de l’ASN n° 2020-
DC-0699 du 17/11/2020 (https://www.asn.fr/Informer/Actualites/Fessenheim-un-
noyau-dur-adapte) 

o La pompe immergée a été remplacée par une pompe résistant au SMS VD3 (il n'y a 
pas de SMS VD4 faute de VD4).  

o Le groupe électrogène SEG a été renforcé pour faire face à un séisme « noyau dur ».  
o Un certain nombre d'autres dispositions prises en application des articles 1 et 2 de 

cette décision ont été mises en place afin de garantir la capacité à maintenir le 
combustible en état sûr (c’est à dire dans une piscine alimentée en eau de 
refroidissement) dans toute situation « noyau dur » ». 

..//.. Le risque sismique n’a pas été réévalué, malgré les insistances de l’ASN. Le 
séisme pris en compte est le SMS VD3 et les spectres sismiques sont identiques à 
ceux de 2011 (ASN 2011-DC-0231). 

 
- Le risque aéronefs est traité dans plusieurs fichiers (Pièce P8, annexe 15 ; chapitre 1.8 

Vol 2). EDF se réfère à la RFS I.1.a. quant bien même l’ASN avait explicitement demandé 
de ne pas « … encarter ces situations sur la seule base d’une considération probabiliste. » 
(Lettre ASN CODEP-DRC-2019-029982 du 20 décembre 2019). 
La RFS I.1.a. prend en compte le CESSNA 210 monomoteur de 1.5 tonne et le LEAR 
JET23 bimoteur de 5.7 tonnes. Tous deux sont supposés heurter les installations à une 
vitesse de 100 m/s (360 km/h). 
Dans le dossier du démantèlement, la pièce P8 du rapport de sûreté, EDF conclut : « La 
probabilité d’occurrence d’un rejet inacceptable pour l’INB n°75, tenant compte de 
l’ensemble des risques générés par les familles d’aviation, est de 2.20·10-7 toutes familles 
d’aviation confondues pour l’atelier n°1 (BR, BK, BAN, bâches TEU), … ». 
..//.. La probabilité d’occurrence d’un rejet inacceptable est assimilée à la probabilité 
d’occurrence d’une chute d’avion sur le site, ce qui n’est pas correcte (le rejet 
associé à une chute d’avion dépend de l’inventaire de la cible). 
 
 

B. Analyse du Plan de démantèlement version D (pièce P3) 
[voir DEM_FESSENHEIM_P3.pdf] 
Le plan de démantèlement inclus dans le dossier de démantèlement est une version de 
novembre 2020, indice D (114 pages). Cette version diffère un peu de la version de mai 2020, 
indice B (112 pages) : 

• Ajouts de bâtiments et de leur fonction dans l’îlot nucléaire, chapitre 2.2.2., pages 16 à 18, 
y compris deux bâtiments supplémentaires pour les générateurs de vapeur du 
démantèlement : 
« Les bâtiments et aires dédiés au stockage ou à l’entreposage : 
o Deux Bâtiments d’Entreposage des Générateurs de Vapeur usés (BEGV 1/2) et deux 

Bâtiments d’Entreposage des Générateurs de Vapeur de DEM (BEGV 3/4). 
o … ». 
Cet ajout est en contradiction avec la page 37 « … GV de démantèlement … seront extraits 
des BR des 2 tranches à partir de 2025 pour être entreposés en BEGV libérés des anciens 

https://www.asn.fr/Informer/Actualites/Fessenheim-un-noyau-dur-adapte
https://www.asn.fr/Informer/Actualites/Fessenheim-un-noyau-dur-adapte
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GV usés » et avec la page 114 : « Les GV DEM sont prévus de sortir de leur bâtiment 
réacteur en 2025 pour être entreposés dans les 2 BEGV libérés des anciens GV usés » 

• Compléments sur l’éventuelle nécessité de construire un deuxième entrepôt pour les GV 
issus du démantèlement, page 36 : « Les principales échéances de la construction d’un 
nouveau bâtiment d’entreposage des GV seraient : 
o  Mi 2022 : finalisation des études d’avant-projet 
o  Début 2023 : notification du marché 
o  Début 2024 : fin du processus réglementaire 
o  Fin 2024 : mise en service du nouveau BEGV ». 

• Ajouts concernant les crayons défectueux, page 28. 

• Actualisation globale du planning des activités de PDEM, chapitre 4.1.3., page 50 

• Compléments sur l’estimation de la phase de démantèlement et les incertitudes du 
calendrier, chapitre 4.3., page 55 : « La durée sécurisée de la validité de décret devrait 
être de 21 ans ». 

• Suppression de « … en préalable à la démolition, chaque bâtiment ou structure 
originellement nucléaire est assainie puis déclassé ; … », chapitre 5.1, page 83. 

• Suppression de deux passages concernant les contraintes logistiques en BK et ajouts de 
dates de réalisation de quelques interventions, annexe 5, page 94. 

• Actualisation et compléments du planning d’évacuation du combustible, des crayons 
défectueux et des DAE, annexe 5, pages 95-96 : « … une marge de 9 mois … » est 
mentionnée. 

 
 
C. Extraits de l’Étude d’impact (pièce P7, chapitre 13) 
« Chapitre 13 : Conclusion 
[voir DEM_FESSENHEIM_P7-EI-Chap13.pdf] 
L’analyse des incidences du projet n’a pas mis en évidence d’incidence négative notable sur 
l’environnement. 
En particulier, concernant les effluents radioactifs liquides et à l’atmosphère liés au projet : 

• la dose efficace totale annuelle, liée à l’exposition interne et externe aux rejets d’effluents 
radioactifs du projet, est évaluée à moins de 1 μSv/an pour l’adulte, l’enfant de 10 ans et 
l’enfant de 1 an, ce qui représente moins de 1/1’000 de la limite annuelle d’exposition 
pour une personne du public fixée à 1 mSv par l’article R. 1333-11 du code de la santé 
publique ;  

• l’évaluation du risque environnemental dans l’environnement associé aux rejets 
d’effluents radioactifs liquides et à l’atmosphère est négligeable (indices de risque 
inferieurs à 1).  

 
Annexe 1 : Effluents radioactifs 
[voir DEM_FESSENHEIM_P7-EI-Annexe_1.pdf, avec quelques occultations pages 21-26] 
2. Périmètre de l’estimation des rejets radioactifs 
Le démantèlement de l’INB n°75 est mené en plusieurs étapes : le démantèlement 
électromécanique et l’assainissement visent à supprimer le risque radiologique, la démolition 
conventionnelle et la réhabilitation du site aboutissent à l’état final du site. Seules les deux 
premières étapes sont susceptibles de produire des effluents radioactifs : 

• les travaux de démantèlement électromécanique : 
o démantèlement électromécanique en air ; 
o démantèlement électromécanique sous eau ;  

• l’assainissement des structures. 
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3. Évaluation de rejets d’effluents radioactifs 
3.2.5. Données radiologiques 
Le début du démantèlement des internes de cuve et de la cuve étant planifié 3 ans après le 
début du démantèlement, les spectres d’activation sont considérés 3 ans après le début du 
démantèlement (soit 8 ans après l’arrêt définitif de production, la date de début du 
démantèlement intervenant par hypothèse 5 ans après l’arrêt). 
… 
3.4.1 Évaporation des piscines 
En période de fonctionnement du CNPE, en présence de combustible, la piscine de 
désactivation de chacun des bâtiments combustible (BK) doit être maintenue en eau borée 
afin de contribuer à maitriser la réaction nucléaire et de garantir la sûreté. 
… il n’est pas garanti que la totalité du bore soit traitée avant le début du démantèlement, et 
donc que les piscines aient pu être totalement vidangées. Par conséquent, il sera considéré 
à titre conservatif que les piscines des deux bâtiments BR sont en eau borée au début du 
démantèlement. 
… il est considéré que l’activité contenue dans les piscines BK est égale à l’activité 
maximum constatée lors de la période de fonctionnement du CNPE, à savoir : 

• au maximum 841 MBq/T en tritium (sur la période 2016-2017), valeur arrondie à 
900 MBq/T ; 

• au maximum 0.69 MBq/T en émetteurs beta gamma (sur la période 2016-2017), valeur 
arrondie à 1 MBq/T. Le spectre considéré pour les « autres émetteurs bêta gamma » est 
le spectre PTR (cf. Paragraphe 3.1.4.1, Tableau i). 

Le volume associé est de 1'560 m3 par piscine. 
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… les effluents atmosphériques issus de l’évaporation sont filtrés par un filtre THE (Très 
Haute Efficacité́). Le coefficient de traitement retenu est de 1’000 (1 filtre THE) pour tous les 
radionucléides hors tritium, carbone-14 pour lesquels l’efficacité des filtres est considérée 
comme nulle. 
 
4. Résultats de l’estimation des rejets radioactifs atmosphériques 
Sont considérés comme radionucléides prépondérants, les radionucléides qui représentent 
plus de 1% de l’activité annuelle rejetée de leur catégorie d’appartenance OU dont la 
contribution potentielle à la dose efficace annuelle, calculée sur la base des rejets estimés 
(toutes catégories confondues), dépasse 1%, toutes cheminées confondues. 

 
Ainsi, pour l’ensemble des radionucléides, 3 phases de rejet peuvent être déterminées, 
illustrées sur la Figure r ci-après : 

• phase 1 : piscines BK en eau, piscines BR vides (c’est-à-dire avant le démantèlement de 
la cuve et des internes) ; 

• phase 2 : piscines BK en eau, piscines BR en eau, (c’est-à-dire pendant le 
démantèlement sous eau de la cuve et des internes) ; 

• phase 3 : piscines BK et BR vidangées (la fin de vidange des piscines BR et BK étant 
prévue la même année).  

 
Figure r Définition des phases de rejet (rejets atmosphériques) 
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Calcul des limites de rejets 
Rejets dans l’air : 

 
Rejets liquides : 

 » 
 
 
D. Extraits du Rapport de Sûreté (pièce P8, annexe 15) 
« Annexe 15 : Risques … aéronefs 
[voir DEM_FESSENHEIM_P8-Annexe_15.pdf, nombreuses occultations pour raisons de 
sécurité] 
7.2.2. Cibles de sûreté 
Les cibles de sûreté prises en compte, et leur répartition en « Ateliers », pour le risque de 
chutes d’avions, sont les suivantes : 
- Les bâtiments réacteur, les bâtiments combustible, le bâtiment es auxiliaires nucléaires, 

les bâches TEU … ces cibles sont regroupées sous la dénomination « Atelier no1 ». Ces 
cibles de sûreté sont considérées dans l’analyse réalisée pour le 4ème Réexamen 
Périodique ; pour cet atelier, les valeurs des probabilités pour les trois familles d’aviation 
sont reprises de l’étude réalisée dans le cadre du 4ème Réexamen Périodique. 

- … 
 
9. Conclusion générale 
La probabilité d’occurrence d’un rejet inacceptable pour l’INB no75, tenant compte de 
l’ensemble des risques générés par les familles d’aviation, est de 2.2·10-7 toutes familles 
d’aviation confondues pour l’Atelier no1 [bâtiments réacteur, bâtiments combustibles, …], …. 
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Volume 2, chapitre 1.8 
[voir DEM_FESSENHEIM_P8-RDS-Vol2-Chap1.8.pdf] 
Objectifs probabilistes fixés par la RFS : 
- D'une façon générale, l'objectif retenu est que la probabilité́ globale qu'un atelier puisse 

être à l'origine de rejets inacceptables ne dépasse pas 10-6 par an (en ordre de grandeur) ; 
- Dès lors, il convient de considérer qu'une famille de sources d'agressions provenant d'une 

des trois familles d'avions décrites précédemment, doit être prise en compte dans le 
dimensionnement de l'atelier si la probabilité qu'elle puisse conduire à des rejets 
inacceptables est supérieure à 10-7 par an. 

… 
Comme l’un des cinq aérodromes est situé à moins de 5 km, le site de Fessenheim se trouve 
donc en « Zone d’aérodrome » (ZA), vis-à-vis de l’aviation générale. Le site de Fessenheim 
se trouve « Hors zone d’aérodrome » vis-à-vis de l’aviation commerciale et militaire. 
 
Tableau 3 : Probabilité de chute d’avion sur les cibles de sûreté de l’INB no75 

 
La probabilité d’occurrence d’un rejet inacceptable pour l’INB n°75, tenant compte de 
l’ensemble des risques générés par les familles d’aviation, est de 2.20·10-7 toutes familles 
d’aviation confondues pour l’atelier n°1 (BR, BK, BAN, bâches TEU), 4.71·10-7 pour l’Atelier 
n°2 (bâtiment SDM), 10-7 pour l’Atelier n°3 (BW), et de 7.31·10-8 pour l’Atelier n°4 (BAC). 
Ces valeurs respectent l’ordre de grandeur logarithmique de 10-7 par an et par atelier pour 
chaque famille d’aviation, et 10-6 par an et par atelier, toutes familles d’aviation confondues. 
L’analyse montre que les risques de chutes d’aéronefs respectent les objectifs définis par la 
RFS I-1.a. 
 
Règle No 1.1.a 
Domaine d'application : Installations nucléaires de base autres que les réacteurs, à l'exception 
des installations destinées au stockage à long terme des déchets radioactifs. 
Pour la prise en compte de la chute d'un avion de l'aviation générale, il est admis de considérer 
deux types d'avions jugés représentatifs des différentes catégories d'avions de l'aviation 
générale : CESSNA 210 monomoteur de 1.5 tonne et LEAR JET 23 bimoteur de 5.7 tonnes. 
Tous deux sont supposés heurter les installations à une vitesse de 100 m/s [360 km/h]. 
 
 
E. Extraits Aléa sismique (pièce P8, annexe 16) 
Annexe 16 : Étude « séisme » : 
« DEM_FESSENHEIM_P8-Annexe_16.pdf » (occultations pages 10-12) 
La présente note constitue l’analyse de risque relative au séisme de la centrale de Fessenheim 
en démantèlement, étude support à la rédaction des pièces 8 et 9 du dossier de 
démantèlement. 
Pour la démonstration de sûreté il est pris en compte le dernier niveau de séisme atteint pour 
le site de Fessenheim en exploitation, à savoir le Séisme Majoré de Sécurité SMS VD3 900. 
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… 
Il est retenu pour l’analyse le dernier niveau de séisme atteint lors des réexamens de 
l’INB no75 en fonctionnement, c’est-à-dire le Séisme Majoré de Sécurité SMS VD3-900 défini 
suivant la RFS2001-01. Les spectres au sol sont présentés en Annexe A. 
 
Ces spectres sismiques sont identiques à ceux de « ASN 2011-DC-0231 du 4 juillet 2011 ». 

 
Dans le cadre du démantèlement de l’INB, les opérations d’exploitation mises en jeu visent à 
découper, démonter, conditionner et évacuer hors de l’installation les systèmes, structures et 
composants présents dans les différents locaux à l’intérieur des bâtiments. Ainsi, faire reposer 
la démonstration de sûreté relative au séisme sur des exigences de tenue sismique de ces 
systèmes, structures et composants n’est pas la première option qui est analysée. Dans le 
cadre d’une approche déterministe prudente de démonstration de sûreté, il est ainsi postulé 
dans la présente analyse, qu’il n’y a aucune exigence de tenue sismique des systèmes, 
structures et composant situés à l’intérieur des bâtiments, y compris les sas et ateliers de 
chantier. 
 
6.1. Bâtiment réacteur 
L’analyse présentée dans ce paragraphe couvre les BR des deux tranches. 
… 
Dans l’hypothèse d’un rejet de l’ensemble de ce terme source à 0m sans filtration, les 
conséquences radiologiques maximales à court terme 500 m et moyen terme à 2'000 m sont 
estimées de l’ordre de 10 µSv. Elles sont très inférieures aux valeurs limites de dose de 
10 mSv à court terme et 1 mSv à moyen terme et ne sont pas susceptibles de constituer un 
risque radiologique pour les intérêts protégés. Bien que non valorisées, il est à noter à titre 
indicatif que la présence de la structure du bâtiment réacteur joue en cas de séisme une 
fonctionnalité de limitation du transfert vers l’environnement du terme source considéré mis en 
suspension. 
 
6.3. Bâtiment combustible 
L’analyse présentée dans ce paragraphe couvre les BK des deux tranches. 
… 
Conclusion 
Ainsi, pour le bâtiment combustible, compte tenu des exigences définies identifiées dans ce 
&6.3 ainsi qu’au &10 dédié à l’analyse séisme évènement, les risques identifiés de dispersion 
par voie atmosphérique, de dispersion par voie liquide et de perte de protection biologique liés 
à l’agression séisme sont suffisamment maîtrisés.  
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Annexe 1 : Demandes de l’ASN relatives au Dossier d’Orientation du Réexamen (DOR) 
https://www.asn.fr/Media/Files/00-Publications/courrier-ASN-EDF-pilotage-DEM-FSH-12-
2019 [Lettre ASN CODEP-DRC-2019-029982 du 20 décembre 2019] 
« … 
En outre, EDF a transmis en juin 2019 un dossier d’orientation du réexamen (DOR). 
Conformément à l’article L. 593-19 du code de l’environnement, vous devez adresser à 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) et au ministre chargé de la sûreté nucléaire le rapport de 
conclusion du réexamen (RCR) prévu à l’article L. 593-18 du même code. Ce RCR sera 
transmis au plus tard en septembre 2020 pour le réacteur no 1 et en août 2022 pour le réacteur 
no 2. Vous prévoyez d’envoyer ces deux RCR de manière simultanée en septembre 2020. 
Par ailleurs, comme indiqué dans votre courrier, les RCR ne couvriront que la période entre le 
dépôt des dossiers et la parution du décret de démantèlement. Vous indiquez en effet que la 
réévaluation de sûreté prévue dans le cadre du réexamen sera portée, pour les opérations 
intervenant après la parution du décret de démantèlement, par le rapport préliminaire de sûreté 
du dossier de démantèlement. 
… 
J’identifie, après un premier examen, plusieurs manques dans le DOR et le plan de 
démantèlement. 

• Pour le DOR, ces manques portent sur l’examen de conformité́ au référentiel 
règlementaire, les éléments importants pour la protection (EIP) pris en compte lors du 
réexamen, ainsi que la justification des méthodologies employées et des aléas analysés 
dans la réévaluation de sûreté. 

• Pour le plan de démantèlement, le niveau de précision est insuffisant. Ainsi, l’articulation 
des démantèlements des deux réacteurs, la gestion des déchets, notamment des 
générateurs de vapeur, ou encore les Operations préparatoires au démantèlement sont 
trop peu détaillées. 

Sauf mention spécifique, je vous demande de : 
- prendre en compte les demandes en annexe relatives au DOR, lors de la transmission du 

rapport de conclusion du réexamen périodique, 
- transmettre une mise à jour du plan de démantèlement prenant en compte les demandes 

associées en annexe au plus tard le 30 avril 2020. 
 
Annexe 
I - Demandes relatives au dossier d’orientation du réexamen (DOR) 
1) Étude de conformité 
Examen de conformité réglementaire 
Le DOR transmis ne mentionne pas la réalisation d’examen de conformité par rapport à la 
réglementation. … 
D1 : Je vous demande de réaliser un examen de conformité aux différents textes 
règlementaires applicables pour l’installation de Fessenheim, adapté au contexte de l’arrêt 
définitif puis du démantèlement de l’installation. Vous présenterez en outre les conclusions de 
cette analyse dans le rapport de conclusion du réexamen (RCR) et indiquerez les éventuels 
écarts constatés et les actions de remise en conformité à mettre en place. 
D2 : … 
… 
D3 – D5 : … 
 
2) Réévaluation de sûreté 
Études « grands chauds » : 
D6 – D7 : … 
 
Risques de chute d’aéronefs : 
Dans le cadre de la VD4 900, conformément à sa position déjà exprimée par le passé, l’ASN 
a demandé à EDF dans le courrier [7] de « démontrer l’élimination pratique du risque de fusion 
des assemblages de combustible entreposés dans les piscines du bâtiment combustible vis-

https://www.asn.fr/Media/Files/00-Publications/courrier-ASN-EDF-pilotage-DEM-FSH-12-2019
https://www.asn.fr/Media/Files/00-Publications/courrier-ASN-EDF-pilotage-DEM-FSH-12-2019
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à-vis du risque de chute d’aéronefs de l’aviation générale, sans encarter ces situations sur la 
seule base d’une considération probabiliste ». Ainsi l'examen de l'élimination pratique du 
risque de fusion du combustible entreposé dans les bâtiments combustible (BK) en cas de 
chute d'un aéronef de l’aviation générale ne doit plus être fondé uniquement sur le respect 
d'un seuil de coupure probabiliste correspondant à l'objectif mentionné en 1980 dans la 
RFS I.2.a. Étant donné que le réexamen couvrira la période de transition du réacteur 
complètement déchargé́ (RCD), où des assemblages de combustibles seront encore 
entreposés en piscine de désactivation durant une durée envisagée de trois ans, la demande 
précitée reste valable pour les piscines de Fessenheim jusqu’à l’atteinte de l’état du réacteur 
sans combustible (RSC). 
D8 : Je vous demande de prendre en compte la demande issue du courrier [7] de l’ASN 
précitée dans le cadre du DOR de Fessenheim. Si vous ne pouvez démontrer l’élimination 
pratique du risque de fusion des assemblages combustibles entreposés dans les piscines du 
bâtiment combustible, vous en évaluerez les conséquences. Vous justifierez l’absence de 
renforcement en présentant notamment les délais d’évacuation des substances radioactives, 
le calendrier de réduction des risques associé, la justification détaillée de la maitrise des 
projets et l’évaluation des marges. Vous présenterez également les dispositions prévues en 
cas de dépassement important des délais. 
 
Fiabilité du pont lourd de manutention du bâtiment combustible : 
D9 : … 
D10 : … la fiabilité́ et la maîtrise du vieillissement du pont lourd, jusqu’à l’évacuation complète 
des assemblages de combustible. 
 
Risque incendie : 
D11 : … 
 
Spectre sismique : 
Dans le DOR de Fessenheim, vous indiquez que le niveau de séisme retenu à l'occasion de 
la VD3 sera maintenu. Vous justifiez ce choix en considérant que ce niveau de séisme est 
adapté à l'exploitation des piscines qui n'excèdera pas, selon vous, une durée aujourd'hui 
estimée à trois ans. Ainsi vous jugez disproportionné l'effort qui serait nécessaire pour 
réévaluer l’aléa sismique ; cet effort serait selon vous non compatible avec le planning et le 
type d'exploitation prévus pour le site. Sur ce point, il vous est rappelé́ que le niveau de SMS 
retenu à l'occasion de la VD3 des réacteurs de Fessenheim n'a pas fait l'objet d'un consensus 
technique. 
 
D12 : Je vous demande de justifier de façon plus étayée le choix de ne pas réévaluer l’aléa 
sismique au niveau du SMS VD4, en détaillant notamment les éventuelles difficultés en termes 
de ressource et de délais que cette réévaluation impliquerait. 
 
D13 : Sans préjuger de l’instruction future des RCR, je vous demande en outre de justifier de 
façon plus étayée les hypothèses retenues pour la réévaluation du risque sismique, et plus 
précisément s’agissant du spectre sismique envisagé. 
 
D14 : Je vous demande en outre d’identifier les équipements et les fonctions importantes pour 
la sûreté qui seraient les plus sensibles à l'égard d'éventuels effets falaises en cas de séisme. 
Recommandations de l’IRSN (IRSN Avis 2017-00289 du 14 septembre 2017 et de l’ASN 
CODEP-DCN-2018-002381 du 8 février 2018 : « Pour le nouveau calcul PSHA du site de 
Fessenheim, EDF révisera également les paramètres clés de son modèle par failles (vitesses 
de glissement, segmentation et géométrie des failles) ». 
 
Radioprotection 
D15 : Je vous demande de traiter les aspects liés aux mesures de protection collectives des 
personnes contre les rayonnements ionisants dans le RCR. »  
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Annexe 2 : Demandes de l’ASN relatives au plan de démantèlement 
[Lettre ASN CODEP-DRC-2019-029982 du 20 décembre 2019] 
« Je constate que vous n’avez publié qu’une partie de votre déclaration d’arrêt définitif sur 
votre site Internet3. L’article L. 593-26 du code de l’environnement prévoit une mise à 
disposition de l’ensemble de votre déclaration d’arrêt définitif par voie électronique. L’article 
R. 593-66 du code de l’environnement précise le contenu de cette déclaration d’arrêt définitif, 
et dispose notamment que cette déclaration « comporte une mise à jour du plan de 
démantèlement » et précise le contenu de cette mise à jour. 
 
D16 : … 
D17 : … 
 
Articulation du démantèlement pour les deux réacteurs de Fessenheim : 
D18 : Je vous demande de présenter, dans le plan de démantèlement, un échéancier détaillé 
du démantèlement des deux réacteurs de Fessenheim, en présentant notamment 
l’enchainement des arrêts prévus et celui des différentes étapes du démantèlement. 
D19 : … 
D20 : Je vous demande enfin de préciser le réacteur dans lequel seront entreposés les déchets 
activés d’exploitation. 
 
Présentation de l’installation : 
Le plan de démantèlement transmis décrit succinctement l’installation de Fessenheim. Une 
description plus précise est cependant attendue. 
D21 : Je vous demande de préciser et justifier l’état de l’installation au moment de l’arrêt de 
l’installation dans le plan de démantèlement. Vous rappellerez notamment les procédés mis 
en jeu lors de son fonctionnement et jusqu’à son arrêt définitif, les radioéléments rencontrés, 
les activations et contaminations éventuelles des structures et des sols. 
D22 : … 
D23 : Je vous demande enfin de compléter votre plan de démantèlement par l’apport d’un 
inventaire radiologique au moment de l’arrêt définitif ainsi qu’une estimation du terme source 
attendu à l’état initial, au moment de la parution du décret. 
 
Stratégie de démantèlement : 
D24 : … 
D25 : … 
 
Gestion des déchets : 
… 
Vous indiquez, dans votre plan de démantèlement, que vous prévoyez d’utiliser l’installation 
« ICEDA » comme entreposage des déchets de moyenne activité́ à vie longue (MAVL), dans 
l’attente de l’installation de stockage « Cigéo ». Cependant, l’autorisation de création d’ICEDA 
n’inclut pas actuellement les déchets provenant de la centrale de Fessenheim. 
… 
De plus, vous prévoyez de traiter les générateurs de vapeurs (GV) usés, actuellement 
entreposés sur l’INB, via l’installation de fusion de Cyclife Sweden en Suède. Vous indiquez 
en outre envisager de créer une installation de fusion centralisée en France qui sera utilisée 
comme filière de gestion des GV de démantèlement, c’est-à-dire les GV actuellement en place 
qui devront être évacués pendant le démantèlement. Cependant, ces solutions n’ont pas 
encore été approuvées et leur approbation reste incertaine. 
… 

 
3 www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-
industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/courrier_misearretfes.pdf : EDF à Elisabeth Borne 27 septembre 
2019, mise à l’arrêt définitif de Fessenheim : « … Vous trouverez ci-jointe à cette présente déclaration, une mise 
à jour du plan de démantèlement concerné, lequel sera actualisé lors du dépôt du dossier de démantèlement 
prévu par l’article L. 593-27 du code de l’environnement. » 

http://www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/courrier_misearretfes.pdf
http://www.edf.fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/producteur-industriel/nucleaire/Notes%20d%27information/courrier_misearretfes.pdf
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D26 – D28 : … 
D29 : Concernant les solutions alternatives de gestion via l’installation Cyclife Sweden et 
l’installation de fusion centralisée, non encore autorisées à ce jour, je vous demande de 
préciser les calendriers d’envoi envisagés des GV usés et de démantèlement vers ces 
installations ainsi que la date envisagée pour la création de l’installation de fusion centralisée. 
D30 : Je vous demande enfin de préciser les quantités de déchets qui seront amenés à être 
produits, par type de déchets et par étape de démantèlement et de phase préparatoire au 
démantèlement. 
D31 : Je vous demande de préciser les modalités de gestion des déchets liquides. 
 
Opérations préparatoires au démantèlement (OPDEM) : 
D32 – D34 : … 
 
Articulation entre opérations de gestion des déchets et de préparation au démantèlement : 
D35 : … 
 
Compétences nécessaires au démantèlement : 
D36 – D37 : … » 


